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Stationnement
Question écrite n° 6271

Texte de la question

Mme Martine Daugreilh attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les difficultes rencontrees par les
handicapes. En effet, ces personnes handicapees eprouvent de grandes difficultes pour garer leur voiture dans
les centres villes du fait des problemes de stationnement. Or, ils sont obliges de se servir de leur vehicule pour
se deplacer, ne pouvant utiliser les transports en commun a cause de leur handicap. Cependant, il est important
que ces personnes puissent etre aussi autonomes que possible et donc qu'elles puissent se deplacer
facilement. En consequence, il serait souhaitable de prendre des dispositions afin d'obtenir l'indulgence des
agents de police en matiere de contravention pour les vehicules portant le macaron bleu, distribue par la DDASS
aux grands invalides civils. Elle lui demande donc s'il compte prendre de telles dispositions.

Texte de la réponse

Reponse. - En application de l'article 52 de la loi no 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
personnes handicapees et de l'article L 131-4 du code des communes, il appartient aux maires de prendre, par
arrete, les mesures necessaires pour reserver des places de stationnement a proximite des lieux susceptibles
d'etre frequentes par les handicapes : administrations, organismes sociaux, grands magasins, etc. De tels
arretes doivent preciser le nombre et le lieu exact des emplacements et ils permettent de dresser un proces-
verbal a l'encontre des conducteurs qui les occuperaient sans titre (c'est-a-dire sans justifier de la possession de
la carte GIC ou GIG), en application de l'article R 37-1-2o du code de la route. Cette infraction constitue une
contravention de deuxieme classe prevue par l'article R 233-1, troisieme alinea, 2o du code de la route. Par
ailleurs, par circulaire du 29 novembre 1982 du ministre de l'interieur, les prefets ont ete invites a encourager les
maires a creer des reservations de places sur les parcs de stationnement situes sur la voirie publique, en faveur
des personnes titulaires de la carte GIC ou GIG En tout etat de cause, en l'absence d'aires de stationnement
reservees aux handicapes, ces derniers beneficient d'une bienveillante tolerance de la part des fonctionnaires
de la police nationale. Cependant, cette facilite de sationnement attachee a l'insigne GIC et GIG ne saurait
s'analyser en droit comme des privileges derogatoires conferes a cette categorie particuliere d'usagers. C'est
aux agents charges de la constatation des contraventions qu'il appartient d'apprecier, en consideration des
circonstances de temps et de lieu, et des lors que la situation creee n'est pas de nature a gener exagerement la
circulation generale ou de porter atteinte a la securite des autres usagers, s'il convient de faire preuve de
bienveillance ou d'indulgence. Les instructions donnees en ce sens sont regulierement rappelees aux prefets et
l'ont ete encore par circulaire du 14 mars 1986. Toutefois, cette tolerance ne s'applique pas aux cas de
stationnement particulierement dangereux ou genant, tels les stationnements sur les bateaux-paves, devant les
acces des casernes de sapeurs-pompiers, sur les emplacements reserves a l'arret des autobus et aux
livraisons, en double file ou en pleine voie, sur les emplacements de stationnement reserves aux abords des
ambassades, sur les emplacements de stationnement reserves aux commercants aux abords des marches.
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